
 
 

 

Animation Nationale 2010 
 

Les principales nouveautés de l’animation descente 
 

Classement numérique national individuel 
 Le classement prend en compte les 2 meilleures performances réalisées lors des 11 derniers mois. 

Cela permettra de prendre en compte pour les différents classements les performances réalisées 
sur toutes les compétitions de la saison. 

 Pénalités et bonus en points en fonction des niveaux de compétition 
o Descentes Régionales : 30 pts de pénalité 
o Sélections Interrégionales : ni pénalité ni bonus 
o Courses nationales : 20pts de bonus 
o Championnats de France et finales N1 ; N2 ; N3: 20pts de bonus 

 
Limites de sélection en points: 
ATTENTION !!! :  nouvelles modalités de sélection. 

 Il faudra réaliser une performance en points sur une course interrégionale classique pour 
participer à une sélective France classique. Même chose sur une sélective France classique pour 
accéder aux Frances classique. 

 Il faudra réaliser une performance en points sur une course interrégionale sprint pour accéder 
soit aux manches N2 sprint soit à la finale N3 sprint. 

 Il faudra réaliser une performance en points (moyenne des deux) sur 2 N2 sprint pour accéder à la 
finale N2. Uniquement les cadets et juniors accéderont à la finale N2 par une performance en 
points sur la finale N3. 

 Il faudra réaliser une performance en points (moyenne des deux) sur 2 N1 sprint pour accéder à la 
finale N1. 

 
Les listes définitives des sélectionnés aux différents championnats de France seront publiées  mi juin 
2010. 
 
Tarifs des frais d’inscriptions sur les compétitions de descente : 
Rappel : ces tarifs s’entendent « par compétiteur »  et non pas « par bateau ». En cas de double 
participation les frais d’inscription d’un même compétiteur ne sont pas doublés. 

 Descentes Départementales : tarif libre 
 Descentes Régionales : tarif libre, cependant la Commission préconise de ne pas dépasser 3€ 
 Sélections Interrégionales : 5 €  
 Courses nationales: 8 €  
 Championnats de France Sprint : 8 €  
 Championnat de France Classique : 8 €  
 Championnat de France par équipes de clubs : gratuit 

 
Les inscriptions aux compétitions N3, N2, N1 et championnats de France sont payées par chèque 
libellé à l'ordre de la FFCK et transmis au service comptable de la fédération par le R1 de 

 
 

 
 



l'organisation dans un délai maximum de 7 jours à l'issue de la compétition. Le service comptable 
créditera le comité d'organisation de la somme reçue dans les 7 jours à l'issue de la réception 
des chèques. 

 
Descentes régionales : 

Chaque région doit organiser une descente régionale et un championnat régional classique ; ainsi qu’une 
descente régionale et un championnat régional sprint. 
Seules ces 4 courses sont prises en compte pour le classement numérique national.  
 

Conditions à remplir IMPERATIVEMENT pour être prises en compte pour les 
différents classements  

 Être présente au calendrier fédéral en début de saison et en avoir avisé le responsable national 
calendrier descente (Bechtold Patrick : bepatck@wanadoo.fr) 

 Départs donnés individuellement 
 Sous l’autorité règlementaire d’un Juge-arbitre en liste, n’appartenant pas à la structure 

organisatrice (club si c’est le club qui organise, Comité départemental si c’est le CD qui organise) 
 Que la Commission ait reçu les rapports du Juge-arbitre 
 Obligatoirement gérées avec le logiciel descente adopté par la commission nationale. 
 Les exports informatiques des résultats doivent parvenir à cette adresse : wdes@ffck.org au 

plus tard 72h après la fin de la manifestation (mercredi soir). En cas de problème rencontré, il 
faut absolument contacter le gestionnaire national des résultats à l’adresse e-mail mentionnée plus 
haut. En l’absence de toute communication, tous résultats nous parvenant après 72h ne seront pas 
pris en compte. 

 Les résultats « papier » signés de la main du Juge-arbitre doivent être envoyés sous 48h à 
l’adresse suivante : Frédéric Dalmases, 8 rue des Châtaigniers, Thuir, 66300. Tant que nous 
n’avons pas ces documents nous n’envoyons pas les résultats à « mouliner ». 

 

Rappels règlementaires 
 

 
Les doubles participations aux compétitions : 
Sur toutes les compétitions, un même compétiteur est autorisé à courir en bateau individuel (K1 ou C1) et 
en équipages (C2), mais en aucun cas, il est autorisé à courir dans 2 embarcations individuelles (K1 et 
C1). Si dans les résultats qui nous parviennent un même compétiteur apparaît dans 2 classements de 
bateaux individuels, ses 2 performances disparaîtront des résultats définitifs (affichés sur le site 
fédéral) 
 
Classements des clubs, des Comités Départementaux et des Comités Régionaux : 
Modalités du calcul de ces classements : 

 Pour les clubs : 10 meilleurs bateaux dont obligatoirement au moins : 1C1, 1C2, 1K1H, 1K1D + 2 
bateaux jeunes (cadets et ou juniors). 

 Pour les Comités Départementaux : addition des points marqués par les 3 meilleurs clubs  
 Pour les Comités Régionaux : addition des points marqués par les 6 meilleurs clubs 

La base commune de tous ces classements est le classement numérique, qui je le rappelle, cette année 
prend en compte tous les résultats de la saison (11 dernier mois). 
Les classements définitifs de fin de saison sont arrêtés à l’issue du dernier Championnat de France 
individuel de la saison. 
 
Les différents types de compétitions Descente 

 Compétitions Régionales 



o « Descentes Départementales » : Ces compétitions sont de formes libres et ne sont pas 
prises en compte par l’animation nationale (classement numérique, accession France) 

o «  Descentes Régionales et championnats régionaux » : pagaie verte eau vive exigée en 
niveau pré-requis technique .Elles sont prises en compte pour l’animation Nationale 

 Compétitions Nationales : pagaie verte eau vive exigée en niveau pré-requis technique 
o Sélections Inter-régionales : accès libre  
o Sélections Championnat de France : accès sur sélection (limites sur SIR) 
o Championnats de France Sprint et Classique : accès sur sélection  
o Championnat de France par équipes de clubs : les 3 bateaux de l’équipe doivent être 

présents au classement numérique 
 

Conditions préalables OBLIGATOIRES pour participer à toutes compétitions : 
 Carte canoë + 2010 
 Certificat médical compétition 
 Niveau pagaie couleur adéquat 

Le logiciel de gestion de course permet cette année, à un organisateur de compétition de vérifier aisément 
par lui même (sans vous demander votre licence) si vous êtes en règle. Cependant : 

 Ce n’est pas parce que l’on possède un outil super qu’on l’utilise ! 
 Si, sur la base fédérale, il y a « NON » de mentionné en face de « certificat médical » vous devrez 

fournir un certificat médical 
 Si, sur la base fédérale, le niveau pagaie couleur eau vive n’est pas mentionné, ou si il est 

insuffisant, vous devrez fournir votre livret pagaie couleur attestant la possession du niveau 
nécessaire 

 Si des modifications ont été apportées à vos données sur la base fédérale moins de 1 semaine 
avant la compétition, elles ne seront pas prises en compte. 

 Donc, sur toutes les compétitions vous devez avoir en votre possession votre carte canoë+ 2010 et 
les documents complémentaires si nécessaires. 

 
Les surclassements : 
Pour les surclassements reportez vous au chapitre N°7 du règlement commun à toutes les disciplines. 

 Toute performance réalisée par un compétiteur qui court dans une catégorie supérieure sans 
être, au préalable surclassé sera systématiquement annulée !!!  

 Sur le site fédéral www.ffck.org vous avez accès à toutes les infos concernant la saison 2010 
Descente : calendriers, résultats, classements, inscriptions compétitions, sélections, actualités … 

 
 
 
Bonne saison 2010 à tous 
 
 
La Commission Nationale Descente 
 
 
 
 
 
 


